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Rapport N° 22

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS AVEC LA LPO AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES, DÉLÉGATION TERRITORIALE AUVERGNE

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt sept septembre, le Conseil Municipal  de la Ville de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 21 septembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe CERVANTES, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Magali GALLAIS, Jérôme AUSLENDER,
Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane
TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN
SADOK,  Valérie  BERNARD,  Fatima  BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Jean-Pierre  BRENAS,
Dominique BRIAT,  Fatima CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane JALICON,
Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,
Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Stanislas
RENIE, Pierre SABATIER, Vincent SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cécile AUDET pouvoir à Charles-André DUBREUIL, Odile VIGNAL pouvoir à Marion BARRAUD, Estelle
BRUANT pouvoir à Anne-Laure STANISLAS, Alparslan COSKUN pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Diego LANDIVAR, Marianne MAXIMI

---------------------------------
M. Diego LANDIVAR étant absent, le pouvoir donné par Mme Marianne MAXIMI n’a pu être pris en
compte.
M. Jean-Pierre BRENAS arrive après le vote de la question n°1.
M.  Jérôme  AUSLENDER  arrive  pendant  le  diaporama de  la  question  n°2  (fin  du  pouvoir  donné  à
M. Grégory BERNARD).

---------------------------------
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS AVEC LA LPO AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES, DÉLÉGATION TERRITORIALE AUVERGNE

----------------------------------------------------

Depuis plusieurs années, la Ville de Clermont-Ferrand s'est engagée dans des actions visant à préserver
et développer la biodiversité notamment celle de la « nature ordinaire » en milieu urbain : conventions
avec le Conservatoire des Espaces Naturels d'Auvergne (CEN), convention avec l'Union nationale de
l'apiculture française (UNAF), animations lors de la Semaine européenne du Développement Durable.
L’association LPO Auvergne-Rhône-Alpes, reconnue d’utilité publique, contribue à l’observation, à la
compréhension et au suivi de l’évolution de la nature et de la biodiversité en proposant toutes actions
qui leur seraient favorables.
C’est dans ce cadre que la convention pluriannuelle d’objectifs avec la LPO s’inscrit.

La  dernière  convention  pluriannuelle  2019-2021  arrive  a  échéance.  Elle  avait  pour  objectif
l’accompagnement de la LPO dans la mise en œuvre de techniques durables pour gérer et aménager le
territoire de la Ville en respectant la biodiversité, en particulier les oiseaux mais pas seulement. Elle
s’articulait autour de 3 axes et a permis des réalisations concrètes sur le territoire. 

Les actions menées par la LPO Auvergne-Rhône-Alpes s’inscrivant dans les objectifs de gestion et de
mise en valeur des espaces naturels et urbains de la Ville, il est proposé de renouveler la convention
d’objectifs avec cette association pour une durée de 4 ans (2022-2025), pour un montant de 14 000 €
par an.

Le partenariat entre la Ville de Clermont-Ferrand et la LPO se décline en 2 orientations :
• développer, partager et valoriser les connaissances locales pour la biodiversité,
• étudier  les  populations  des  espèces  dites  nuisibles  (corbeaux,  pigeons,  étourneaux,  pies,

chenilles processionnaires …) et accompagner la Ville sur leur gestion.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

de renouveler  la  convention pluriannuelle  d’objectifs  avec  la  LPO pour  un montant  de subvention
annuelle de 14 000 €.

TOTAL VOTANTS : 53 = 49 Conseillers Présents + 4 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 = Pour : 53 + Contre : 0

Abstention : 0 53 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Nicolas BONNET
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